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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_6

ADHÉSION AU RÉSEAU MICRO-FOLIE

RAPPORTEUR : Solange FORNENGO
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Dans la perspective de lutter contre les inégalités sociales et l’isolement  et de contribuer à
l’émancipation du plus grand nombre par l’éducation et la connaissance, la commune de Givors
se  dote  d’une  Micro-Folie,  véritable  musée  numérique,  qui  sera  implantée  dès  le
9 décembre 2023 à la Maison du Fleuve Rhône. Le programme Micro-Folie est un dispositif de
politique culturelle porté par le Ministère de la Culture et coordonné par la Grande Halle de la
Villette en lien avec 12 institutions et musées nationaux.
Afin de mettre en œuvre ce dispositif,  il  convient d’adhérer au réseau National Micro-Folie.
Cette adhésion est  annuelle et  renouvelable, par tacite reconduction,  à compter  de la date
d’exploitation  du  dispositif  Micro-Folie.  Le  bénéficiaire  s’engage  à  régler  une  contribution
forfaitaire  annuelle  de  1 000 € TTC,  incluant  une  TVA  à  20 %,  à  l’occasion  de  chaque
reconduction de l’adhésion initiale.
La première année civile  d’exploitation est  gracieuse (année N).  La demande de paiement
interviendra ensuite au mois d’avril de chaque année (année N+1 et suivantes).
Adhérer au réseau Micro-Folie, permet de bénéficier d’un accompagnement de la Villette :

• Ingénierie culturelle, conseils en informatique
• Mise en réseau des acteurs culturels et associatifs
• Mise en œuvre de l’application du Musée numérique et de ses mises à jour
• Enrichissement de sa programmation avec les contenus additionnels des partenaires

(ARTE, …)
• Mise en place d’une page Micro-Folie et des outils de communication et de médiation

dédiés
• La formation des équipes à la prise en main du Musée numérique
• L’échange avec les équipes du réseau Micro-Folie
• Des propositions du réseau Micro-Folie.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion de la commune de Givors au réseau Micro-Folie porté par la
Grande Halle de la Villette ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  à  signer  la  charte  d’adhésion du  réseau  Micro-
Folie ci-jointe ;

• D’APPROUVER le versement de l’adhésion de 1 000 euros au réseau Micro-Folie dès la
seconde année d’exploitation.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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